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natation
Question écrite n° 52594

Texte de la question

La circulaire n° 2004-139 du 13 juillet 2004 relative à l'encadrement des scolaires lors des sorties piscine a
provoqué un changement de régime statutaire des maîtres nageurs, dont certains n'ont plus de ce fait
l'agrément pour enseigner aux écoliers alors qu'ils peuvent exercer dans le cadre d'une association sportive ou
d'un club recevant le même public. Ainsi de nombreux enfants se trouvent sans encadrement et donc interdits
de natation. Dans ce contexte, M. Dino Cinieri demande à M. le ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche ce qu'il entend mettre en oeuvre pour corriger les effets négatifs de
cette mesure.

Texte de la réponse

Depuis plus de vingt ans, l'enseignement de la natation tend à se généraliser dès l'âge de six ans, même si cette
activité n'est pas obligatoire à l'école primaire. Les effets de cet enseignement ont pu être mesurés. Entre 1982
et 1992, le nombre des décès accidentels par noyade des enfants de moins de quinze ans est passé de 203 à
91. Au cours des dix dernières années, pour quatre millions d'élèves suivant régulièrement, chaque semaine, un
enseignement de la natation, il a été enregistré trois décès en moyenne par an. À titre de comparaison, sur les
415 décès recensés entre le 1er juillet et le 6 septembre 2003, 19 - soit moins de 5 % - ont concerné des
enfants de six à douze ans. On peut ainsi constater que, d'une manière générale, les pouvoirs publics -
ministère de l'éducation nationale, collectivités territoriales - et les professionnels de la natation ont développé
des politiques visant à garantir la sécurité des enfants et des adolescents par l'apprentissage de la natation en
milieu scolaire. Toutefois, le nombre de décès demeure toujours trop élevé. Il convient donc que l'apprentissage
de la natation soit plus performant afin d'assurer la sécurité tout au long de la vie, notamment lors des activités
de loisirs nautiques, celles qui sont les plus propices à l'accident par immersion accidentelle. Dans cette
perspective, la circulaire n° 2004-139 du 13 juillet 2004 modifiée par la circulaire n° 2004-173 du
15 octobre 2004 relative à l'enseignement de la natation dans les établissements du premier et du second degré
pose un certain nombre de principes qui visent à assurer un enseignement de qualité, tout en garantissant la
sécurité des élèves. Les exigences de résultats consistant à atteindre le niveau d'autonomie prévu par les
programmes de l'école et ensuite le savoir-nager à la fin de la sixième supposent de disposer d'un encadrement
qualifié capable à la fois d'assurer l'acquisition des savoir-faire et de développer de réels comportements de
sécurité. La circulaire prévoit que l'encadrement, comme pour toutes les activités physiques et sportives
pratiquées à l'école, est composé de personnes dont la qualification est conforme à l'article L. 363-1 du code de
l'éducation. C'est pour cette raison que seuls les agents territoriaux des APS dont le statut prévoit expressément
des prérogatives d'encadrement des activités physiques et sportives, peuvent recevoir l'agrément de l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale, pour intervenir aux côtés des
enseignants responsables de leurs classes. Les opérateurs territoriaux des APS, quels que soient les diplômes
dont ils sont titulaires, ne bénéficient pas statutairement de prérogatives relatives à l'encadrement pédagogique
des enfants. Quant aux personnes bénévoles pouvant prendre part aux activités d'enseignement, il est demandé
que leur compétence soit vérifiée localement et préalablement à leur intervention. Cette compétence sera
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appréciée sur la base d'un référentiel qui a été communiqué aux inspections académiques ainsi qu'au centre
national de la fonction publique territoriale. En tout état de cause, le recours à des intervenants bénévoles qui,
par définition ne sont pas des professionnels, doit revêtir un caractère exceptionnel pour faire face à l'absence
d'éducateurs sportifs des activités de natation ou d'éducateurs territoriaux des APS.
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